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the gênerai feelings of the country, or whether
tliey aiin al infhiencing public opinion itseir!)y in-
telligent and autliorilalive explunalions upon points
concerriing wliicli tliey possi'ss poculiar facilities

for instrucling lliopulilic mind,— il is ciislomary
for some nieinbi.M- lo cal! Un atUinliori of llie House
and of ihe govt^rnmHnl iherelo, in an informai, way
or upon a mol ion for pa/^ers. 13m, wliil ' imporlant
bent'ticial resiilts inay follow from llie lemperaip.
use ofiliis pmciicK, il is liable /> grenl ahits>: /Us-
eussions Ujion lofàcs xvliick are b\'ii'>n I lliejurisdi.c-

Iwn 0/ l'arliamenl to dutiirnine s'iioiiid noi b« pro-
voliKl exco.pl \t\ton oriti'" ond ftllinij occ'isions.Whan
by tlie opération ofovisUng Ireali-'s, lh<; position
and (lutins of Kni^land may b'3 atr^cled hy evunls
trans|iiring in uther counlnes, or wlior'e Ihere is a
rt-asonablt) probability thaï tJie observations of
slatesuien and poliliciins in llie Brilish l.>gislalur.'

will bave a benefirial in/l'ience npm Ihe fortunes of
llie coiinlnj l,, wkicli lli.-y rt'f'er— lli'^y would ndt
be unsuitable, or oui of place. /jf</ wktnfver 1/i.e nii-

Jiislers of llie cr'iwn lUscoiimip; or ileprecile llie rr-
pression of opinions in l'urliameni upon ib-; cour-
se oC alIUirs in ollicr countries, i7 is safer lo del'er

lo tlieir guidance, and lo refrain (mm ulliTan;»'s
tlial niiiy be liurtiul lo lli'i cause whicli il is des^i-

r<Hl lo pro;nole, ami llial mijçlr evi>n np'irale pr.'in-
dicidlly upon the mleresls oftho Bntisli nation.''

L'on ri'maivjuera qu'il s'agit du Parlom 'ni Irn-

périal ipu à la pleniiurle d'-s pouvoirs, el c>'p"tida']l
co droit d'inlrveniion est rlslr^'inl i\ des limites,
élroilHs, et encore Cuil-il procciler in un infonnil
irai/, d'une manière non formelle, ou i),ir niolion,
pour production de papifrs. LauU'ur ajoute .

" Des
"discussions sur des matières (|ni sont en di-liors
" de la j'uidiction du Parlement ne d''viaifnl pis
"être suH'ii'ji^s, sauf hI e.xceplf dans des circons-
" tanc's iDiii à la fois graves el convenable- {fjravf
" and [illinii orcaiionsi.

" Mnis, continue-l-il, " quand les mini-^tres de la

" Cour.)nne se prononcent ou s'f.èvent contre l'e.x-

" prt'ssion d'o|iiiiioii au sein iiu pirl(Hn"nl, lou-
•' chaut le cours des événements dans d'autres
" piys, il est plus pi'ud''iil de s'en r.i|i|iortt'r à leur
" direction el de s'ali>-tenir d'user d'un langage
" qui pourrait être nu^ihle à la cause (pi'il s'agit
" de promouvoir, et (pii pourrait mùme porter pre-
" judic- aux intérêts du peuple anglais.

"

L'autre Jour, n^nis avons cru que nous |))uvions,
Jans sortir des convenances parlenvntaires, féli-

citer M. Gladstone
; il s'agissait, croyions-nous,

d'une simple question d'hum mile : et du rest",

nous n'av(jnsr.iil i|u'imiter ce ((ui aéle ('ail aill.iurs

en pareil rfi^, et nolaminenl au l'arlenii-nl du Ca-
nada, en IMN'J.

La (jiiestiori qui e>t soumise à notre consid"ra-
tion, aujourd'hui, pivs.'ute des diU'erences Irap-
[lantes avec C"lle-là

; J'»'n ai indiqué ([ueiipies-
unes. Jemehillede dire qu'il faut, dans l'espèce
iictuelle, tenir compte d'autres raisons, d'autres
oltjections, (jui s'imposent à notre considération

Aspect particulier de la question.

En ell'et, jd ([uesiion qui nous occupe a un ca-
raetère dillérenl, un caiMctère particulier. Il ne
fc'agit pas ici il'une question générale : il ne s'agil
pas ici il'iine (|iieslion comme C"lle que l'honora-
Ide député de Québec - (Ju"sl a soulevée 1' '.Ire

jour. Il s'agit do considérer nos rapports, les raj)-

ports (U la Législature de Québec avec le Parlement
fédéral el l'E.vécutif f'déral. Il s'agit de savoir si.

dans l'espèce, nous avons le droit d'exprimer l'o-

pinion de celle Chambre, de prononcer une cen-

sure véritable.

Quelle est la position au point de vue de l'admi-

nistration de la justice ?

Je réfère les honorables députés à ce que j'ai

d jà dit louchant les dispositions sous ce rapport

de l'Acte de In Con'é léralion. J'ai prouvé que la

prérogative de pardon appartenait au gouver-

neur général agissant sur l'avis de ses ministres.

Il me reste à citer quelques autorités el précé I miIs

alln de mieux taire ressortir lo rôle du Parlement,

t du Souverain ou de son représentant, quand il

s'agit <le l'exercice de cette prérogative.

La position est clairement indiquée dans toutes

les autorités. Quand il s'agit de l'exercice de la

•rérogative royale <le pardon, ([uand il s'ag l, en
iiareilUî matière, des rapports des parlements avec
'e pouvoir exécutif, rapports qui sont dilferenls

d''s rapp'irts ordinaires, il fuit avoir une raison

hrès grave pour justilier la (Ihamtire d'intervenir,

;
Dans les cas ordinaires, la (Chambre îles Coîumunes

Il le droit Me tenir les ministres responsables, d ' leur

l'ieniander compte de leur conduit j et de les C'ii-

;surer.

i
.l'ai examiné ce que ilisenl les autorités sur ce

Ipoint ; il en re;sorl une diil'éreuce immense entre

'un cas ordinaire d'iiilervention «t le cas actuel,

jet cela même au point de vue de la Chambre des

Kîomniunes.

I

II s'agit, en effet, de l'exercice de la prérogative

'royale de pardoîi, Je n'ai qu'à prendre la même
uitoiiié, et m'appuyor sur certains precé lents qui

'.y sont mentionnes.
.le trouve la doctrine oonslitulionnelle sur la

prérogative du pardon, claire'uent iiidi luîn^ aux
pages 3'i') et 3 if), Todd vol. I. Parliain"ntary

(Jovernment in England :

" Lord Hronglihaui, in his " Treatise on the

Uritish (ionstilulion " dwells al considérable

lenglh, and with grciit sa^'aMly upon the princi-

p es which should iniluence the exe.'uiive go-

• er.miiMit in the evrcise of llie prerog.itive o{

pardoning or commuting the sent-nc -s of i;nnr-

nals. He sums up his observalions willi llie

il'ollowing \v>'iglity worils :
" Il S"ems hardly

[" necessary to ad I thaï no interfereiK'e el" parties

interested, politiiîally or personnally, shi)iild e\-er

"lie |iermilted willi ihe exen'ise of tliis em lient

l"
liiiiclion of the ex- euiive government. .\b-olute

j" mon irchles olfer to our view uo more ludeous
• r^alures llian lliis gross pers.'rsioa oi j islie ».

I"
Nor do populir go\e' niii^nts présent a le-> ha-

'" ti'l'iii asiieiit when ilu-y suH'er ttie interri»i'"iiee ol'

•' (lie maliitude, either by \ioleiice, or lhroii;.'li the

'jinss. or the iiebate, or any olKe'- channel in

!' winch clamour can operale, to defeal the provi-

!" sioMS (f tb ! law. "

Comme l'on voit, fiOrd Rrouuhliam s'est prononcé
d'une manière roriii"lle sur ce jioint ; il donne les

raisons les plus puissanl"S on favoiir de sa thèse.

Je traduis ce iiassage r

" Il semble à peine nécesH,!ire d'ajouter qu'au-

cune ingérence de [lerBoniies iniéressees, soit poli-

tiquement, soit iiersonnelleinent, ne doit être per-

mise en raj)porl avec l'oxorcice do celte attribution
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Voici, .M.
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